
FOIRE AUX QUESTIONS
DES PORTES OUVERTES EN LIGNE 2021

1. QUESTIONS GÉNÉRALES

Combien d’élèves y a-t-il par classe ?
Le nombre d’élèves par classe est arrêté au ni-
veau académique, voire national. Dans tous les
lycées généraux et technologiques, une classe
est comptée pour 35 élèves. Cette année ce-
pendant,  nous  avons  en  moyenne  30  élèves
par classe en 2DE. Au lycée professionnel, du
fait  des  enseignements  en  atelier,  les  jauges
sont moindres (15 à 24 élèves).

Y a-t-il des cours en groupes ?
Nous avons de nombreux dédoublements en
langues,  mathématiques,  français,  sciences
physiques,  SVT et  SNT (sciences  numériques
et technologie — nouvel enseignement obliga-
toire en 2DE depuis la réforme du lycée).

Quels sont les supports de cours ?
Les supports de cours sont divers.  Beaucoup
de matières disposent d’un manuel, mais sou-
vent le contenu des livres se retrouve aussi en
ligne, via notre ENT.

Quels  sont  les  services  annexes  complémen-
taires : orientation, documentation, santé ?
Le lycée dispose d’un CDI dynamique qui tra-
vaille  avec  les  équipes  enseignantes,  d’une
équipe médico-sociale composée de deux in-
firmières (dont une pour l’internat), de psycho-
logues  de  l’Éducation  nationale  spécialisés
dans l’orientation (avec des permanences pour
les élèves) et d’une assistante sociale.

Le lycée organise-t-il des voyages ?
Des voyages ont lieu chaque année en France
et à l’étranger,  hors contexte épidémique. Ils
ne sont pas d’actualité cette année, mais avec
les élèves de section européenne, il y a la vo-
lonté, dès que les conditions sanitaires le per-
mettront,  de proposer  au  moins  des  sorties,
telles que proposées jusqu’ici.  Les élèves  op-
tionnaires  EPS  bénéficient  également  de  sé-
jours en lien avec la discipline de l’option.

Quel est le taux de réussite au baccalauréat au
lycée Jacob-Holtzer ?
Les taux de réussite au bac des élèves du lycée
sont toujours dans la moyenne académique, et
quelquefois  au-dessus.  Concernant  l’orienta-
tion post-bac, nos taux d’orientation d’élèves
vers des classes préparatoires, les écoles d’in-
génieur  ou  la  médecine  sont  supérieurs  aux
moyennes départementales et académiques.

2. LANGUES

Quelles sont les langues enseignées au lycée ?
Outre l’anglais LV1, les élèves peuvent trouver
de l’allemand, de l’italien et de l’espagnol.

Quel niveau d’anglais est attendu en 2DE ?
Le niveau attendu à l’entrée du lycée est celui
que doit atteindre un élève en fin de 3e, à sa-
voir le niveau A2 du cadre européen commun
de référence pour les langues. Certains lycéens
terminent avec un bon niveau C1.

Combien y a-t-il de places en section euro ?
Pour l’anglais euro, en classe de 2DE nous limi-
tons la section à 24 élèves car c’est un ensei-
gnement de langue, mais si  des élèves aban-
donnent en fin d’année pour diverses raisons,
nous proposons à d’autres élèves de rejoindre
la section en 1RE.  La sélection, si nécessaire, se
fera  sur  lettre  de  motivation  et  après  avoir
consulté les collègues d’anglais de collège qui
sont concernés.

L’anglais euro compte-t-il comme un bonus au
baccalauréat ?
Il  y  a  deux  choses  différentes.  Si  les  élèves
poursuivent  en  section  euro  jusqu’en  termi-
nale, ils vont passer un oral en mai et s’ils ont
10  ou  plus  à  cet  oral  et  12  ou  plus  à  leur
moyenne  d'anglais,  ils  obtiendront  la  « men-
tion européenne » sur leur diplôme de bacca-
lauréat. Mais nous proposons aussi aux élèves
inscrits  en  section  de  passer  la  certification
Cambridge en terminale (voir ci-dessus).

https://www.coe.int/fr/web/common-european-framework-reference-languages/table-1-cefr-3.3-common-reference-levels-global-scale
https://www.coe.int/fr/web/common-european-framework-reference-languages/table-1-cefr-3.3-common-reference-levels-global-scale
https://www.coe.int/fr/web/common-european-framework-reference-languages/table-1-cefr-3.3-common-reference-levels-global-scale


Peut-on passer la certification Cambridge ?
Oui, les professeurs d’anglais proposent cette
certification, qui  atteste d’un niveau de maî-
trise de la langue anglaise.

3. TRONC COMMUN ET SPÉCIALITÉS

Quels  sont  les  enseignements  de  spécialité
présents en voie générale ?
Le lycée Jacob-Holtzer présente sept enseigne-
ments de spécialité :

• mathématiques ;
• physique-chimie ;
• sciences de la vie et de la terre ;
• sciences de l’ingénieur ;
• numérique et sciences informatiques ;
• histoire-géographie,  géopolitique  et

sciences politiques ;
• humanités,  littérature  et  philosophie

(en réseau avec le lycée Albert-Camus).

Dans  quelles  spécialités  y  a-t-il  le  moins
d’élèves ?
Il n’existe pas de réponse définitive. Les spécia-
lités existent depuis deux ans et d’une année
sur  l’autre,  cela  varie  beaucoup.  Nous  avons
peu d’élèves de TLE en sciences de l’ingénieur
cette année, mais cette spécialité est très de-
mandée par les élèves qui passeront en 1RE à
la rentrée prochaine. Le lycée Jacob-Holtzer a
une coloration très scientifique ; la plupart de
nos  élèves  se  répartissent  entre  mathéma-
tiques, physique-chimie, SVT, SI et NSI.

La spécialité NSI est-elle disponible en 2DE ?
Non. Comme tous les enseignements de spé-
cialité,  celui  de Numérique et sciences infor-
matiques commence en 1RE.

L’enseignement scientifique, c’est en 1RE ?
L’enseignement  scientifique  fait  partie  du
tronc commun des classes de 1RE et de TLE.

Faut-il investir dans une nouvelle calculatrice ?
Les lycéens ont besoin d’une calculatrice gra-
phique  programmable  pouvant  activer  le
« mode examen ». L’équipe de mathématiques
effectue  en  début  d’année  une  commande
groupée en début d’année, du modèle recom-
mandé NUMWORKS.

4. LES “PLUS” DE JACOB-HOLTZER

Y a-t-il beaucoup de demandes pour le Brevet
d’initiation à l’aéronautique ?
Le BIA concerne environ 8 à 12 élèves par an. Il
est  rare  que  plus  15  élèves  souhaitent  s’ins-
crire, ce qui nécessiterait une sélection.

Que fait le lycée pour l’écologie ?
Le  lycée  est  labellisé  Établissement  en
démarche  de  développement  durable (E3D).
Plusieurs projets sont menés pour sensibiliser
les élèves et les faire agir pour la préservation
de l’environnement et ses ressources.

Est-il  nécessaire  de  faire  une  demande  de
place à l’internat ?
Non. Nous disposons d’un nombre de places
suffisant. Cette année, les élèves sont un par
chambre.  L’internat  n’est  pas  ouvert  le  di-
manche soir.

5. E  PS   ET SECTIONS SPORTIVES  

Pour l’option EPS en classe de 2DE, toutes les
demandes sont-elles acceptées ?
En  règle  générale,  les  demandes  des  élèves
pour l’EPS sont validées.

Les  trois  heures  supplémentaires  de  l’option
EPS durent-elles les trois années du lycée ?
Oui. Nous essayons d’avoir une continuité : les
élèves sont invités à poursuivre sur les trois an-
nées, afin d’avoir un engagement sur la durée.

Comment se passent les sélections en section
sportive ?
Pour  nos  sections  sportives  (foot  filles,  foot
garçon et arbitrage basket), l’entretien se fait
en partenariat entre le club et le lycée. En sec-
tion foot, la licence avec le club de Firminy est
indispensable.  Pour  l’arbitrage  basket,  il  faut
également avoir une licence dans un club du
comité  de  la  Loire.  La  sélection  est  double :
des tests sportifs et un examen du dossier sco-
laire.

Pour  avoir  des  chances  de  poursuivre  en
STAPS, dois-je forcément viser un bac général,
ou puis-je faire un bac techno ?
Prioritairement  un  bac  général,  mais  le  bac
techno ne ferme pas la voie. Plusieurs de nos
élèves ont intégré une voie en STAPS.

6. VOIE TECHNOLOGIQUE

Quelles  études  supérieures  et  quels  métiers
peut-on faire avec un bac STI2D ?
Avec les bac STI2D, on accède à des BTS, des
BUT (nouvelle formation qui remplace les DUT,
désormais  en  trois  ans  après  le  bac),  des
classes  préparatoires  spécifiques,  voire  des
écoles d’ingénieur pour les meilleurs élèves.

Le site du lycée → https://jacob-holtzer.ent.auvergnerhonealpes.fr/

https://www.education.gouv.fr/l-education-au-developpement-durable-7136
https://www.education.gouv.fr/l-education-au-developpement-durable-7136
https://jacob-holtzer.ent.auvergnerhonealpes.fr/

